
Qu'est-c'est le PUP ?

Le PUP, Programme Urbain Partenarial, est un contrat librement négocié entre la collectivité compét

ente en urbanisme (Grand Lac) et un opérateur pour �nancer tout ou partie des équipements publics

nécessaires à l’opération d’aménagement. Il revient ensuite à la collectivité locale de les réaliser pou

r répondre aux besoins induits par la future opération d’aménagement d’initiative privée.

Sa caractéristique première est d’être formalisé par convention directement négociée et conclue entre 

les futurs auteurs d’opérations de construction (promoteurs, aménageurs, lotisseurs ou propriétaires f

onciers) et les collectivités locales. La convention �xe toutes les modalités de participation au �nance

ment des équipements publics, notamment les montants et les délais de paiement.

L’application d’un PUP exonère de fait de la part communale (ou intercommunale) de la taxe d’aménage

ment pour une durée maximale de 10 ans �xée dans la convention de PUP. Textes de référence : articles 

L332-11-3, L332-11-4 et R332-11-4 du code de l’urbanisme.

Commune du Montcel – PUP « Prés Michard - La Pilleuse »

La commune du Montcel a sollicité Grand Lac pour la signature d’une convention de PUP sur le secte

ur « Prés Michard – La Pilleuse ». La convention a pour objet la prise en charge �nancière des

équipements publics dont la réalisation par la commune est rendue nécessaire par l’opération de constr

uction à destination d’habitation, s’agissant de l’extension du réseau électrique.

La convention signée des trois parties en avril 2019 (M. le président de Grand Lac, M. Charles Favrin e

t SAS Thuillier & Thuillier) est disponible en téléchargement ici. Elle est également consultable au siè

ge de Grand Lac et à la mairie du Montcel.

Programme Urbain Partenarial (PUP)
Retrouvez tous les PUP du territoire de Grand Lac ici.
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ALLER PLUS LOIN
.https://grand-lac.fr/au-quotidien/amenagement-et-developpement-du-territoire/urbanisme/programme-

urbain-partenarial-pup?

https://grand-lac.fr/fileadmin/ARBORESCENCE/Au_quotidien/Amenagement_et_developpement_du_territoire/Urbanisme/PUP_et_RLPI/Convention_PUP_Le_Montcel_Pr%25C3%25A9s_Michard_La_Pilleuse.pdf
https://grand-lac.fr/
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